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ATTESTATION DE CONFORMITE à la Directive 2014/30/UE (EMC - 
Electromagnetic compatibility) 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, nous certifions que le produit BARSONIC2 (Rat repellent) – 185-240Vac, 
50/60Hz est conforme à la Directive 2014/30/UE (EMC - Electromagnetic compatibility) du 
26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la 
compatibilité électromagnétique. 
 
L’évaluation de l’échantillon testé a été menée sur la base des tests normalisés : 

 EN IEC 55014-1 : 2021 
 EN IEC 55014-2 : 2021  
 EN IEC 61000-3-2 : 2019/A1 :2021 
 EN IEC 61000-3-3 : 2013/A1 :2019 

Et conclut à la conformité du produit (rapport n° EA21060516E00201) BARSONIC2, 
rendant possible l’apposition du marquage  pour démontrer la conformité à la Directive 
EMC (Directive 2014/30/EU). 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 
 

 

Pierre BECID 
Directeur Affaires Règlementaires 
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